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Note de la Haute Autorité de la CECA sur l'Assemblée de la Communauté
et la relance européenne (24 mars 1956)
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charbon et de l'acier (CECA) diffuse une note sur la session que l'Assemblée parlementaire de la CECA a tenu
sur le thème de la relance européenne, le 16 mars 1956 à Bruxelles. Au cours de cette session l'Assemblée des
Six a apporté son soutien politique aux négociations en cours des experts réunis sous la direction de Paul-
Henri Spaak. La note constate une convergence des points de vue du monde politique sur les éléments
négociés.
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o D JET: L'Assemblée de la Communauté et la relance européenne, 

Monsieur, 

L • Assemblée Parlementaire de la Communauté vient de tenir ù B ruxcll es 

une importante session qui a eu son écho dans ln presse, mais sur laquelle il est 

intéressant de re\'enir, si l'on désire clairement comprendre ce que recouvre ln 

formule un peu publicitaire de "relance europeenne • .. 

Vous savez qu'à la fin de lQS,4 1 cette :\ssemblée vota une motion qui permit 

de rouvrir la route européenne. Il ne s'agissait alors que d'un simple voeux .. Mais 

celui-ci s'est concréusé, quelques mois plus rord, lorsque, réunis à \fessine, les 

ministres des .\ffaires Etrangères des six pays de la Communauté décidè~nt, après 

avoir proclamé que leur politique devait cendre à l ' instaumcion d'un marché commun 

g é:néralisé, Je faire procéder aux rra vaux techniques préliminaire!., par un groupe 

J•experts de leurs différents gouvernements, présidé pnr M. P. H.Spaak, ministre 
des Affaires Euang~res de Belgique. 

Ces experts, auxquels s •écaient JOrncs des représencencs de la Hnute A uco

rité invités, sur l'initiative des six gouvernements, à foire profice-r ces cra vaux de 

l'expérience acquise par la Communauté Charbon-Acier, se sont réunis pendant de 

longues semaines à Bruxelles. Ils ont mointennnt cennin é leurs trn vaux et présen

teront sous peu à Jeurs gou\•ernemencs respectifs un rapport technique qui consci eue 

une sorte de tabletiu représentant ce que pourrait être le marché commun ninsi 

qu'une organisation européenne pour l'utilisation pacifique de l'énergie atomique: 
·L·Euracom'. 

Nous disons •ce que pourrait", parce que si les experts des diff ércncs 

gouvernements se sonc mis d'ncc-ord sur les termes de cc rapport, celui-ci ne con

stitue encore qu'un ensemble de rccommnndacions nux ministres ec aux gouverne

ments qui se trouvent ainsi placés devant les décisions définitives.. 

Au stade acrucl, la. "relance • se présente donc .sous forme d'une série 

d'accords techniques réalisés pnr I es experts gouvernementaux sur la meilleure 

façon d'aboutir à un mnrché commun européen généralisé cc u la constitution de 
! 'Euratom. 

Jl est inutile d'encrer dès mninrenant dnns le décnil <le cette mnsse volumi~ 

neuse de clocwnents dans lesquels se sonc rrnduits les truvnux de Bruxelles. li 
suffie d'indiquer que les recommandations foi ces par les experts à leurs gt'>uvcrne

ments pour mettre fin nu cloi sonnemcnc des économies européennes, ce qui condi

tionne le maintien ec l'élévation du niveau de vie sur notre continent, se réfèrcnr 
à trois grands principes: 
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Le p~emier est que pour établir un marché commun, il ne suffit pas de créer 

un marché libre, pur et simple ou une zone de libre échange entre nos six pays: 

il faut établir une véritable union économ1que. Pour que le marché commun ne soit 

pas un retour à un état de choses q~ le 19ème siècle a déjà connu et qu1 a pro

duit des cnses graves, il n'est pas seulement nécessaire de libérer les échanges, 

de suppnmer les droits de douane et les restrictions quantitaci ves, mais il faut 

employer des méthodes, donc la Communauté Européenne du Charbon et de l 'Acier 

a fatt une heureuse expénence, permettant la réadaptation des entreprises et de 

leur personnel et établissant, par la suprression des entraves de coute nature, les 

conditions qu1 pennettent un véritable jeu de la concurrence, sans créer de dange

reuses perturbations économiques et sociales. 

Le deuxième principe est que l'établissement du marché commun doir se 

faire par une politique irréversible. Il n'y a pas, en effet, d'action possible dans 

ce domaine, si chacun n'es t pas con vaincu que les étapes successives vers ce 

marché commun ne pourront pas être un jour parcourues à l'envers. Toutes les pré· 

cautions (période transitoire, souplesse dans la succession des étapes) peuvent 

être pnses, mais à cond1t1on qu'aucun des gouvernements nationaux ne soit le seul 

Juge de la question de savoir s'il peut ou non p:,.rcourir telle ou telle étape. 

Enfin, le troisième principe est que, pour rendre possible le fonctionnement 

du Traité sur le marché commun, celui-ci ne doit pas être trop rigide et prétendre 

tout prévoir. Mais si un tel Traité doit être souple, il est nécessaire qu'une autoriré 

indépendante des Etats soit d'autant plus forte pour le faire appliquer. 

Les conséquences de ces principes ayant été tirées par lPs experts sur 

le plan technique, il ne reste plus, aux gouvernements, s'ils veulert poursuivre 

la voie que leurs ministres des Affaires Etrangères ont tracée à Messine, qu'à 

franchir l'étape suivante, c'est-à-dire rédiger et signer un Traité sur le marché 

commun et sur !'Euratom. 

Le terrain ayant été déblayé sur le plan technique, il reste à prendre une 

décision politique déterminée par une volonté politique. 

C'est justement Lette volonté qu'ont manifestée les Parlementa~.es des six 

pays de la Communauté, qui viennent de siéger à Bruxelles. En effer à la suite de 

la discussion de rapports présentés par le groupe de travail de :eur Assemblée 

chargé du problème de la relance, ils ont, à l'unanimité moins une voix, adopté 

une résolution présentée à la fois • et ceci est important ·parles groupes socia

liste, démocrate-chrétien et libéral de l 'Assemblee. 

Cette résolution demande "la constitution progressive d'un marché commun 

et la création d'une autorité chargée d'assurer son ouverture et son développement 

ains1 que d'éliminer les distorsions et n'aider les Etats me mbres en difficultés'. 

Ce texte, qui reprend les principaux points sur lesquels les experts gou vernemen· 

taux se sont mis d'accord, invire les gouvernements des six pays à conclure d'ur

gence entre eux un traité • qui établisse définitivement les bases d un marché corn· 

mun général sous la forme d'une union douanière et économiqu~ excluant toute 

autarcie; qu1 prévoie la li l,re circulation des biens, des services, des capitaux et 

de la main-d'oeuvre; et qui institue un fond d'investissements destiné à promouvoir 

l'expansion économique. 

D'autre part, les crois groupes politiques de L'Assemblée ont publié chacun 

des déclarauons sur !'Euratom, dans lesquelles ils insistent sur la nécessité de 

sa création. Il faut également souligner que des voeux dans le même sens se sont 
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déJ exprimés dnn, IC!s différc11ts Parlcmr:ntc; dei, pays de: la Communauté, par Je 

dé 6t de motio11s prés<.:ntées par de nombreux _ arti ,., politiquc;2.A_la c,utte de l 'rni~ 

t1nu vc: c u ~rn~l<: Action pour es Etat?"'Unis d'hurope• que préside: M. J c~an 
fonn t, et qu1 VtfH:nt tout<:', à pn.s•,cr Je•> gouvcrucrnents à concJure: un traité sur 

ln cré::uion d'une organ1c,auon curopé:c·nnc pour l'utili patlon pacifique de: l'énergie 

a tomi (~uc. 

La conycrgcncc de c ,:S effo~<; d~·vra _prochainement amener les gouvcme

ments à ma111fosu:r leur volo!!lé durogre~bcr dans le Made des réalisations con-

crètes. 

Ainsi qu<· )'ri cl{;('J,irl M. Re-né Mayer, Président dC' la Haute Autorité, à 

1 'i st,u de l..1 uc:s .ion cl<.; 11 A·i·>cmbléc>, 'il n'y a pas de difficulté tC!chnique qui ne 

puisf,C ê·tr<· r(,,;oluf ..,; la volonté polJ t1qu<· Cix1c;Le:. Le progrès technique au1ourd
1 

l1ui, l'fiutornation demain r< quièrc·11t d<·':. rnarc.hér::1 beaucoup plus larges. Notre expé

ri(·r1< ( <·~t dnnb 1<· ,:,<·n'i dt l'oprimhme, c·lle rnonuc que c..i Ja volonté politique est 

JJr/ 1.r•nt<·, qj <:Il<' <..fil fHlll<'rite c:t décurniné(·, il n'y a aucune raison d'échec. Il faut 

,,u, (C'llC volonté s 'exprime. Il c:st nécc 1~aire qu'elle s'affirme, ,;ans quoi l'Europe 

aura du rnal a '",u bt,i stc-r I od1 v1ducllt.•ment, économiqueme;n t et poli c1 que ment au nom

bre des gr~ 11 cif; c:nscrnblcc:, du inonde'. 

Vcuillr•/. agd·c:r, Mon,..,icur, l'cxprcsqion de notre: considération distinguée. 

r.E SERVI<:E D'INFORMATION 


